
Le président syrien offre une
amnistie aux déserteurs

Damas, 9 octobre (RHC)- Le gouvernement syrien a offert aujourd'hui une amnistie aux déserteurs de
l'armée et à tous les Syriens qui ont voulu échapper à la conscription. Dans un décret, le président
Bachar Al-Assad précise que cette amnistie concerne tous les cas de désertion et également les Syriens
qui se sont réfugiés à l'étranger.

Les déserteurs et ceux qui ont voulu échapper à la conscription et qui vivent en Syrie ont quatre mois
pour se présenter aux autorités. Ceux qui sont à l'étranger ont six mois. Selon la justice militaire syrienne,
les déserteurs sont passibles de plusieurs années de prison.

La mesure d'amnistie ne concerne pas les militaires ou conscrits qui ont rejoint les rangs des forces
terroristes qui luttent contre le gouvernement.

Cette politique fait partie du programme national de réconciliation dont l'application se fait actuellement
sur plus de 95% du territoire syrien contrôlé par les forces gouvernementales.

Ce programme a permis le retour d'un million 500 mille personnes déplacées par la guerre ; la libération
de plus de 1 400 localités et l'abandon des armes par plus de 1 500 personnes.
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